
 

  

Contactez-nous 
 

Mairie 
1 place des noyers 
29800 SAINT-THONAN 
 : 02 98 40 13 33  : 02 98 40 19 08 
 : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 
Site Internet : www.saint-thonan.fr 

 
 

 
 

 
 
 

Horaires  
 

Lundi : 8h30 à 12h /13h30 à 17h 
Mardi : 8h30 à 12h 
Mercredi : 8h30 à 12h/13h30 à 17h 
Jeudi : 8h30 à 12h 
Vendredi : 8h30 à 12h/13h30 à 17h 
Samedi : 9h à 12h. 

 

 
Les élus à votre écoute 

 

 ctualités  aint-  onanaises 

Le Maire 

Marc Jezequel > samedi de 10h à 12h 

et sur rendez-vous 

Les  djoints et leurs fonctions 

Equipements - bâtiments communaux 

Eric Prigent > sur rendez-vous 

Enfance - jeunesse - communication  

Anne-Laure Cann  > sur rendez-vous 

Voirie - urbanisme - école  

Patrick Gouriou  > sur rendez-vous 

Culture - sport - animation  

Carole Guillerm  > samedi de 9h à 10h 

La Conseillère déléguée  

Embellissement - patrimoine - aînés  

Janette Huon  > lundi de 18h à 19h 

Le CC   > sur  rendez-vous 

Digant mignoun eo gwell kaout dour, evit gwin digant eun treitour. 
Mieux vaut boire l'eau d'un ami que boire le vin d'un traître. 

 

facebook.com/saintthonan 

Préparation du carnaval de la lune étoilée 
 
 

Ce sera le samedi  14 avril que le char 
de la commune « Louis en folie » 
quittera le hangar dans lequel il a 
pris forme au fil des semaines depuis 
octobre. Il sera dévoilé aux habitants 
qui, on l'espère, viendront nombreux 
admirer la nouvelle œuvre saint-
thonanaise. 
 

Depuis six mois, une 
trentaine de bénévoles sont 
engagés dans l'aventure de 
la construction du char, de 
la confection des costumes 
et des accessoires. Chacun a 
apporté sa pierre à 
l'édifice : le samedi, les 
bénévoles ont poursuivi le 
travail fourni la semaine 
par Jean-Pierre, Christian et Henri.  

 

Parallèlement le mardi soir, les femmes, avec 
l'aide précieuse de Dany, Marie-Nicole et 
Christiane se sont affairées à la confection 
des costumes. La partie artistique a été 
assurée principalement par Christelle. 
Lors du défilé qui fera office de répétition 
générale pour le Carnaval de Landerneau le 
22 avril, les danseurs, petits et grands 
battront fièrement le pavé de la commune. 
 

Le soir, les habitants se réuniront à la salle 
polyvalente lors d'un repas dansant organisé 

par le comité d'animation « Saintthonanim' ». Cette soirée sera 
l'occasion de remercier tous les bénévoles qui, souvent dans l'ombre et 
sans compter leurs heures, ont œuvré pour la réussite de ce beau 
challenge. Au cours du repas, aura lieu également l'élection de Miss et 
Mister Saint-Thonan qui représenteront notre commune le soir de la 
grande élection à Landerneau. Tous les Saint-Thonanais de plus de 16 
ans pourront se présenter et tenter leur chance. 
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Urbanisme 
 
Permis de construire 
 

Demandé :  
 

Laurent LE GOFF et Sandrine 
PORHEL, construction d’une 
maison d’habitation, 22 Per Nevez. 
 
 ccordé :  
 

Damien RAEPPERS, construction 
d’une maison d’habitation, 
Kersaos. 
 
Déclaration préalable 
 

 ccordée :  
 

Gilbert COLIN, construction d’une 
véranda, Kergac. 
 

 

 P NC 
 

Dans le cadre des études à mener 
pour l’élaboration du PLUi, 
l’entreprise TPAe sera amenée à 
faire des relevés sur le terrain dans 
les prochaines semaines (ou mois). 
Ils vont donc circuler dans la 
commune et ouvrir les 
équipements de pluvial sur le 
domaine public. 
 
 
 

 ervice environnement 
 

Vous trouverez ci-dessous les dates 
pour le mois d’avril  pour le 
ramassage des ordures ménagères
(vert) et des recyclables (jaune). 
 

Bac vert : vendredi 6, lundi 16 
et lundi 30.  
Bac jaune : lundi 9 et lundi 23. 
 

Le calendrier complet est 
consultable sur : 
www.saint-thonan.fr ou  
www.pays-landerneau-daoulas.fr/
collecte-des-ordures-menageres/ 
 

  

 

Informations communales 

Directeur de publication : Marc Jezequel. 
Ont collaboré à ce numéro : Anne-Laure Cann,  
Anne Marie Direur et Fanny Le Bec. 
Impression : mairie de Saint-Thonan. 

UD F 29 

Le déploiement du réseau internet à très haut débit 4G peut engendrer des 
problèmes de réception de la TNT. Si vous êtes concernés par d’éventuelles 
perturbations, vous pouvez contacter la plateforme : 
assistance.recevoirlatnt.fr -  0970 818 818 (appelle non surtaxé). 

 vis aux nouveaux 
 abitants 

 

Les nouveaux habitants de la                 
commune sont invités à se                     
présenter en mairie dès leur               
arrivée, munis de leur livret de   
famille, afin de faciliter les tâches 
administratives les concernant. 

La Croix Rouge française de Landerneau (3 Allée des Haras) organise des 
braderies tous les 1er et 3ème samedis de chaque mois. A cette occasion, 
vous pourrez choisir des vêtements d'occasion pour toute la famille, un sac 
de 30L pour 5 € ou un sac de 20L pour 3 €. 
Vous pourrez également découvrir des arrivages réguliers de vêtements 
neufs. Lors de ces braderies, vous pourrez trouver d'autres articles que du 
textile (jouets, livres, vaisselles ...). Ces braderies sont ouvertes à tous. 
Venez très nombreux de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30. Les bénévoles vous 
accueilleront avec le sourire. 

Communiqué de la gendarmerie 

Un enfant sur trois ne part toujours pas en vacances. Le Secours Populaire 
Français – Fédération du Finistère recherche des familles prêtes à 
accueillir bénévolement un enfant l’été prochain. Le dispositif «Familles 
de vacances» permet aux enfants issus de milieux défavorisés âgés de 7 à 
12 ans de venir en vacances dans une famille du Finistère.  
Vous et votre famille souhaitez tenter l’aventure ? L’équipe vacances du 
SPF29 est disponible pour vous rencontrer.  
 vacances@spf29.org— 02 98 44 48 90 (mardi et jeudi)  

Protégeons nos séniors contre le vol à la 
fausse qualité.  
Quelques conseils : éviter de faire rentrer une 
personne inconnue dans votre domicile, 
demander à tous démarcheurs de présenter 
une carte professionnelle, ne pas laisser la 
personne sans surveillance, ne pas révéler 

l’emplacement d’objets de valeur ou d’argent, et ne jamais prêter d’argent 
à une personne inconnue. En cas d’urgence, faites le 17 ou le 112.  

Croix Rouge française 

Problème réception  N  

L’UDAF du Finistère (Union Départementale des Associations Familiales) a 
ouvert un service d’information et de soutien au budget familial pour 
répondre à certains besoins (multiplication des crédits à la consommation, 
ressources irrégulières ou précaires, difficultés à payer son logement, 
accidents de la vie, projet impactant votre budget ...). Des professionnelles 
peuvent vous accompagner lors de permanences ou à domicile. Elles 
peuvent également animer des modules collectifs sur des thèmes relatifs à 
la gestion du budget et à la consommation.  
 isbf@udaf29.fr— 02 98 33 34 36  

 ecours populaire—familles de vacances 

Carte nationale d’identité 

Rappel : les cartes d ’identité pour les personnes majeures faites depuis 
2004, sont valables 5 années supplémentaires.  
La mairie de Saint-Thonan n’est plus habilitée à recevoir les demandes de 
Cartes d’identité. Pour une première demande ou un renouvellement, vous 
pouvez faire votre pré demande en ligne : https://passeport.ants.gouv.fr, 
puis prendre rendez-vous dans une mairie équipée du recueil d’empreintes
(Landerneau, Guipavas, Lesneven, Plabennec…). 

mailto:isbf@udaf29.fr
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Etat Civil 
 

Naissances :  
 

Thélyo LE MOIGNE,  
né le 21 février à Brest,  
3 résidence de Mestallic Park-
Huella. 
 

Eléna KEREVEUR,  
née le 1er mars à Landerneau,  
38 rue de Pen ar Quinquis. 

 
 

 ervices de santé 

 

Docteur COLIN    
 02 98 40 16 70 
89 rue de Kérilis. 
Consultations sur rendez-

vous tous les jours de 8h à 20h, 
fermé le mercredi après-midi, le 
samedi après-midi (médecin de 
garde sur le répondeur).  

 
Cabinet kiné  
Martine  IMON-    
POCH RD & 
Cécile DE   DDEO  

    02 98 36 23 92  
             80 rue de l’église. 
Ouvert du lundi au vendredi,  
de 9h à 19h, sur rendez-vous.  

 
Cabinet infirmier  
DE P  - REGUIER :  
 09 83 29 39 08 
 2 place des noyers. 

Soins à domicile et au cabinet 
7 j/7  sur rendez-vous. Prise de 
sang, pansements, injections, 
soins d’hygiène... 
 

P armacies 
 

Composer le  3237, pour 
connaître la pharmacie de 
garde.  
 

 
FN  H (association des 
accidentés de la vie). 

 

Conseille les personnes 
accidentées, malades ou 
handicapées. Informe sur 
les aides à l’emploi, au 
reclassement 

professionnel, sur la réinsertion 
professionnelle et sociale.  
Permanence du service juridique le 
1er  vendredi du mois de 9h A 10h à 
la Maison Pour Tous de 
Landerneau, Place François 
Mitterrand, LANDERNEAU  
 02 98 43 01 44. 
 

Vie associative 

Vie paroissiale 

 

Le RPAM  tiendra une permanence les jeudis 5 et 19 à la 
maison de l’enfance. Le RPAM se déplace à la demande sur 
rendez-vous.   
 rpam.interco@donbosco.asso.fr -  02 98 43 63 97 . 

Enfance— eunesse 

Relais Parents  ssistantes Maternelles 

Comment s’inscrire 
 

Pour les activités de la maison de l’enfance, une réservation préalable est 
obligatoire. 

 

Portail famille :  ttp://saint-t onan.portail-defi.net 
 

 

 maison.enfance@saint-thonan.fr -  02 98 40 18 60 / 06 07 73 23 15  

Messes du mois d’avril : 
 

- Vendredi 30 mars à 15 h à Saint-Divy : Chemin de Croix et Cérémonie 
pénitentielle. 
- Dimanches 1er (Pâques) et 15 à 10h30 à la Forest-Landerneau. 
 

Permanence au presbytère de Saint-Divy tous les samedis de 10h30 à 
11h30. 

Génération mouvement club  aint-Nicolas 

Mercredis d’avril  : Zoo & Cie 
 

4 : les pâtes du Lion et gare aux puces 
11 : la fresque polaire et hippo glouton 
18 : les silhouettes animales  
et le tournoi flamants roses 

Jeudi 5 : Tarot à Gouesnou. 
Lundi 9 : « Le Savez-vous » au Douvez à Guipavas. 
Mercredi 11 : Dictée départementale à Saint-Renan. 
Mercredi 11  : Interclubs Qualification Pétanque secteur à Saint-Thonan. 
Mercredi 18 : 1/2 finale belote nord à Dirinon. 
 eudi 19  : Repas du club (à la salle polyvalente à 12 ) avec une 
visite d’une entreprise le matin, inscriptions pour le vendredi 13 auprès 
des membres du bureau. 
Jeudi 26 : Interclubs à Pencran. 

 ccueil de Loisirs  ans Hébergement 

En vue de la création d'une association « L'Outil en Main » sur le 
secteur Landerneau - Ploudaniel, nous recherchons des bénévoles 
retraités ou non, disposant de 2h par semaine, le mercredi ou le samedi 
matin, et désirant transmettre leur métier et leur savoir faire à des 
enfants entre 9 et 14 ans pendant des ateliers. 
Vous êtes sculpteur, fleuriste, couturière, maçon, tourneur, plombier, 
électricien, menuisier, peintre, boulanger, apiculteur, coiffeur, 
charpentier, potier céramiste.  Yves LE GUEN  leguenyves@aol.com 
 06 12 27 92 42 - www.loutilenmain.fr 

L’outil en main 

Mini-camps 2018 : le programme ci-joint et sur www.saint--thonan.fr 

mailto:leguenyves@aol.com
http://outilenmain.fr/
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 Dates à retenir  
 

 1er avril : chasse à l’oeuf  
 1er avril : randonnées cyclo "souvenir 
Michel Bleunven"  
 14 avril : sortie du char  
 
 

 ctualités des 
associations :  

 

Voir informations sur les sites : 
www.courir-a-st-thonan.fr 

cycloclubsaintthonan.jimdo.com 
www.jsst.fr 

www.facebook.com/sainthonik/ 
 

Divers  
 

 Assistante maternelle agrée  dispose 
d’une place à temps complet à partir de 
mi avril 2018.  06 31 77 69 02. 
 

 L’association « POUR LE SOURIRE 
D’ALEXIS » vous propose un kig ha farz 
le 8 avril à Saint-Divy à la salle 
polyvalente Valy-Lédan à partir de 
12h15.  
 

 L'association ADMR de Landerneau 
et sa région a fusionné avec l'association 
AMADEUS Aide et Soins, 21 bis rue de 
la Tour d’Auvergne à Landerneau, 
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h. ) 02 98 21 06 72  
 : contact@amadeus-asso.fr.  
http://www.amadeus-asso.fr/. 
 
 
 

 
 
 

 

L’atelier coiffeur conseil 
 

Vous propose de prendre vos rendez-
vous en ligne sur :  
latelier-coiffeurconseil.kalendes.com 
et toujours au 02 98 40 18 75. 
 

A bientôt.  
 

 

Les  mis de la Bibliot èque 
 

Horaires : mardi 16h30 à 18h, mercredi 10h30 à 12h, jeudi 18h à 
19h et le samedi de 10h30 à 12h. 
 
 

Portail de la bibliot èque pour  les ressources en ligne :  
>  de la commune : http://www.bibliotheque-saint-thonan.fr. 
>  du Finistère : http://biblio.finistere.fr. 
 

 éance de bricolage : le lundi 2 m ai de 10 h 30 à 12 h, 
(thème et horaires précisés ultérieurement). Les enfants désirant y 
participer peuvent d'ores et déjà s'inscrire aux heures d'ouverture 
de la bibliothèque ! 

 

En fonction de l’espace disponible, la mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles. Les annonces pour le 
bulletin du mois de mai 2018 sont à déposer en mairie ou par courriel pour le 15 avril 2018. 

 

Programme :  
 

Vendredi 20 :  
dEfilE des enfants. 
 

Samedi 21 :  
Arts de rue, spectacleS, 
fanfares... 
Soir : repas et Election de 
miss et mister carnaval. 
 

Dimanche 22 :  
14h15 : grand dEfilE des 
charS. 

Vie économique 

Offres d’emploi 

La Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas 
recrute cinq agents d’accueil touristique saisonniers pour la 
saison 2018 (La Roche-Maurice, Daoulas, La Martyre et 
Landerneau). 
Période prévisionnelle des contrats : du 5 juillet au 
2 septembre 2018 (basé sur les points i et ponctuellement à 
Landerneau) et un poste (basé à Landerneau) du 5 juin au 
5 novembre 2018.  
Missions :  
Accueil, renseignement du public (français et étranger), visites 
guidées  
Compétences demandées :  
Aisance relationnelle / maîtrise de langues étrangères (dont 
l’anglais) / connaissances sur le territoire. Une appétence pour le 
patrimoine serait une qualité appréciée, permis B. 
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez 
contacter Lucie Razil  02 98 85 13 09. 
Les candidatures (CV, lettre de motivation manuscrite & 
imprimé de candidature) sont à adresser à :  
Monsieur le Président, Direction des moyens généraux, Service 
ressources humaines, Centre Théo Le Borgne, 1, rue du docteur 
Pouliquen - CS 20729, 29207 LANDERNEAU  
ou  : rh@ccpld.bzh  

Date limite de réception des candidatures :  
jeudi 12 avril 2018 

http://www.jsst.fr/
mailto:landerneau@asso-admr29.fr
mailto:ontact@amadeus-asso.fr
mailto:landerneau@asso-admr29.fr
mailto:ontact@amadeus-asso.fr
http://www.admr-landerneau.fr/
http://biblio.finistere.fr/

